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23.3954 – Motion Graf Maya – Mettre en œuvre les mesures visant à encourager les logements 
abordables prévues par la loi sur le logement  
(déposée le 16 juin 2023 devant le Conseil des Etats) 
 
1. Enjeux 
 
La motion charge le Conseil fédéral de mettre en œuvre les mesures visant à encourager les 
logements abordables prévues par la loi sur le logement.  
 
2. Position de la FRI et de l’USPI Suisse 
 
La FRI et l’USPI Suisse recommandent de rejeter cette motion.  
 
3. Motifs 
 
Le Conseil fédéral relève que l’aide au logement de la Confédération est actuellement réservée aux 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique qui bénéficient d’aides financières avantageuses. Les prêts 
proviennent du fonds de roulement, qui s’élevait à environ 570 millions de francs à la fin de l’année 
2022. En outre, ce fonds continue d’être alimenté annuellement par la Confédération, à raison de 
26 millions de francs par année. Le fonds permet de soutenir environ 1'500 logements par année et 
l’octroi annuel de nouveaux prêts à hauteur de 50 à 60 millions de francs. Quant aux 
cautionnements, le Conseil fédéral précise qu’un crédit-cadre de 1.7 milliard de francs destiné à 
financer des engagements conditionnels est disponible jusqu’en 2027. 
 
En outre, certains cantons, villes et communes accordent des aides supplémentaires en fonction 
des besoins locaux et régionaux et/ou ont déjà mis en place des dispositifs visant à favoriser la 
construction de logements à loyer abordable. 
 
Par conséquent, le dispositif fédéral actuel est déjà important et les cantons sont les plus à même 
de, cas échéant, compléter l’aide fédérale et/ou de mettre en place des mesures visant à favoriser 
la construction de logements abordables en fonction des besoins de la population qui varient d’un 
canton à l’autre.  
 
Enfin, une table ronde consacrée à la pénurie de logements a été mise sur pied par le Conseiller 
fédéral Guy Parmelin et, dans ce cadre, il sera proposé des mesures afin de lutter contre cette 
pénurie et de favoriser la construction de logements abordables en coordination notamment avec 
les cantons. Au surplus, cette motion est donc superflue.  
 
 
 
 

 
Lausanne, le 22 septembre 2023 / FD/PA 
 
 
 
Renseignements complémentaires : 
Olivier Feller, secrétaire général de la FRI, 021 341 41 42 
Frédéric Dovat, secrétaire général de l’USPI Suisse, 058 796 33 71 
Thomas Schaumberg, responsable de l’antenne fédérale FRI et USPI Suisse, 058 796 99 59 
(Antenne fédérale FRI/USPI, Kapellenstrasse 14, Case postale, 3001 Berne) 
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